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BILAN DE LA DELINQUANCE ANNEE 2006 
 
 
 
DELINQUANCE GENERALE ET DE VOIE PUBLIQUE 
 
 
 
Sur le ressort de la D.D.S.P :  
 

 Par rapport à l'an dernier, l'année 2006 aura vu une baisse des faits 
constatés de 9.85 % pour s'établir à 30 303 crimes et délits contre 33 614 en 2005, 
soit en valeur absolue 3 311 victimes de moins. 

 
 Les faits élucidés atteignent le chiffre de  8550 ce qui représente un 

taux d'élucidation de 28,22 %. 
 
La délinquance de voie publique connaît une moindre baisse, soit 

5,60 %,  pour s'établir au chiffre de 16 304 faits,  et donc 53,80 % de la délinquance 
générale, cette proportion étant en hausse de 2.5 points par rapport à l'année 
précédente.  

Le taux d'élucidation est ici de 7,59 %. 
 
Pour entrer dans le détail des infractions, s'agissant des violences 

contre les personnes, elles connaissent une augmentation de 5,29 %, soit 4 143 
faits, avec une augmentation sensible des violences physiques crapuleuses, plus 
particulièrement les vols avec violence qui enregistrent une hausse de 9,81 %. 

 
Quant à la délinquance contre les biens, on note une baisse 

significative des vols par effraction de plus de 12 %, et des vols à la tire et des vols 
de véhicules de plus de 16 % ; en revanche on assiste à une augmentation des vols 
à la roulotte de 1,66 %, étant précisé par ailleurs qu'ils avaient diminué de 21,06 % 
en 2005. 

 
Le nombre de gardes à vue qui connaît une légère baisse atteint le 

chiffre 3 136, celui des mis en cause étant de 6 935. 
 
La proportion de mineurs interpellés passant de 17,39 % à 18,56 % et 

celle d'étrangers de 17,14 % à 16,08 %. 
 
Le nombre d'écrous chute, quant à lui, de 25,60 %. 
 
 



 
 

Sur le ressort des différentes circonscriptions du département : 
 
La circonscription de Grenoble qui représente, à elle seule, 77,02 % 

des faits constatés sur la zone police, voit sa délinquance générale baisser de 12,07 
% (23 339 faits), et sa délinquance de voie publique, de même, de 8,53 %. Le taux 
d'élucidation y est de 29,06 %, et le taux de criminalité de 93,3 pour 1000 habitants. 

 
Il est à noter que le quartier sensible de la Villeneuve  (répertorié au 

titre des 26 quartiers), suit la même tendance, toutefois un peu plus marquée, le 
nombre de faits constatés chutant de 13,41 % et la délinquance de voie publique 
diminuant de 10,48 %. Le taux de criminalité reste en revanche légèrement plus 
élevé que dans le reste de la circonscription puisqu'il est de 94,06 pour 1 000. 

 
La circonscription de Vienne, 9,72 % de la délinquance de la DDSP, 

connaît une décrue des faits constatés de 5,61 % (2 944 faits), la délinquance de 
voie publique tombant de 2,45 % ; le taux d'élucidation s'établit 29,14 % et le taux de 
criminalité à 83,29 faits pour 1 000 habitants. 

 
La circonscription de Bourgoin-Jallieu, qui représente 7,70 % de la 

ZPN, est la seule des 4 circonscriptions qui enregistre une hausse des faits 
constatés de 2,55 % (2 333 faits), la délinquance de voie publique augmentant quant 
à elle de 3,28 % ; le taux d'élucidation est de 24,09 % et le taux de criminalité de 
99,20 pour mille habitants. 

 
Enfin, la circonscription de Voiron, soit 5,57 % de la délinquance de la 

DDSP, affiche les meilleurs résultats, puisque la délinquance chute de 15,82 % (1 
687 faits), et de 18.33 % pour la délinquance de voie publique ; le taux d'élucidation 
atteint 35,80 %, et le taux de criminalité s'établit à 82.53 pour 1 000, contre 98.03 l'an 
dernier ! 

 
 
 

VIOLENCES URBAINES 
 

Concernant les violences urbaines on peut noter avec satisfaction 
qu'elles chutent sur l'ensemble de la DDSP de 30,61 % (1 349 contre 1 944 en  
2005), les incendies de véhicules enregistrant une baisse significative de 23,04 % 
(578) et les feux de poubelles de 15,81 % (426). 

 
 

BILAN QUADRIENAL 
 
 
Cette année est donc la quatrième année consécutive de baisse de 

la délinquance ; le nombre des faits constatés s'élevait respectivement sur 2003, 
2004, 2005 à 37 002, 35 338 et 33 614, pour s'établir à 30 303 cette année, soit près 
de 6 700 faits en 4 ans. 

 



La délinquance de voie publique passe dans le même temps de 21 
535 infractions en 2003 à 16 304 cette année. 

 
Quant au taux d'élucidation, il sera passé de 22,20 % à 28,22 %. 
 
 
 
 
Ces résultats ont été obtenus au prix d'efforts permanents d'adaptation 

des structures, des cycles horaires, des modes de travail, la situation des effectifs 
ayant aujourd'hui atteint un seuil en deçà duquel le fonctionnement même de notre 
institution et la qualité du service rendu que sont en droit d'exiger nos administrés 
seraient gravement compromis. 

 
Ainsi, après une importante réorganisation de la CSP en janvier 2005, il 

vient d'être mis en place deux divisions de police en remplacement des quatre 
divisions antérieures, répondant à l'impérieuse nécessité de mutualiser des moyens 
toujours plus réduits, le déficit en gradés et gardiens étant à ce jour de 62 éléments, 
soit 11 % de l'effectif de référence. 


